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III. Démarches de l’agent pour bénéficier d’un CITIS 

1. Déclaration à l’employeur 

a) Formulaire de déclaration 

b) Certificat médical 

c) Les autres pièces susceptibles d’être jointes 

d) Cas particulier des examens médicaux prescrits par les tableaux des maladies 

professionnelles du code de la sécurité sociale 

2. Délais à respecter 

a) Délais de déclaration 

- Délais de déclaration d’un accident de service ou d’un accident de trajet 

- Délais de déclaration d’une maladie professionnelle 

- Dérogations aux délais de déclaration (accidents et maladies) 

b) Délai de transmission de l’arrêt de travail 

 

 

Pour bénéficier du congé pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS), l’agent doit en faire 
la demande. 

 

 
 

Décret n° 86-442 du 14 mars 1986 
 

Article 47-1 (extrait) 
Le congé [pour invalidité temporaire imputable au service] est accordé au fonctionnaire, sur 
sa demande [...]. 
 

Article 47-2 
Pour obtenir un congé pour invalidité temporaire imputable au service, le fonctionnaire, ou 
son ayant-droit, adresse par tout moyen à son administration une déclaration d’accident de 
service, d’accident de trajet ou de maladie professionnelle accompagnée des pièces 
nécessaires pour établir ses droits. 
 
La déclaration comporte : 

1° Un formulaire précisant les circonstances de l’accident ou de la maladie. Un formulaire 
type est mis en ligne sur le site internet du ministère chargé de la fonction publique et 
communiqué par l’administration à l’agent à sa demande ; 

2° Un certificat médical indiquant la nature et le siège des lésions résultant de l’accident ou 
de la maladie ainsi que, s’il y a lieu, la durée probable de l’incapacité de travail en découlant. 
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1. Déclaration à l’employeur 

Pour formaliser sa demande, l’agent utilise un formulaire de déclaration, complété de différentes 
pièces et, obligatoirement, d’un certificat médical. 

La déclaration devant parvenir à l’employeur dans un certain délai par rapport à la survenance de 
l’accident ou à la constatation médicale de la maladie (voir § 2 « Délais à respecter » ci-dessous), il 
est préconisé de définir au sein des administrations les modalités et circuits de transmission des 
déclarations d’accident ou de maladie professionnelle. Ce circuit doit préciser le service RH auquel 
l’agent transmet sa déclaration. 

L’employeur veillera à informer l’agent de ce délai de déclaration lorsqu’il lui remettra le formulaire 
de déclaration ou lorsqu’il lui indiquera comment le télécharger. 

 

a) Formulaire de déclaration 

 

Accès au formulaire de déclaration d’accident 
Accès au formulaire de déclaration de maladie professionnelle 
 
Le formulaire est complété par l’agent ou, si son état de santé ne lui permet pas de le faire, par une 
personne de confiance ou un ayant-droit de l’agent. Le service RH apporte son concours à l’agent 
pour compléter ce formulaire s’il le souhaite. 

L’objectif du formulaire est de guider la déclaration en visant à décrire les circonstances de lieu, de 
temps et d’activité dans lesquelles l’accident ou la maladie s’est produit, la façon dont il s’est produit 
pour un accident, et ses conséquences sur l’état de santé de l’agent. 

Il convient en conséquence que l’agent le complète avec soin et apporte toutes précisions utiles pour 
permettre à l’administration de déterminer si l’accident ou la maladie bénéficie de la présomption 
d’imputabilité ou, si l’accident ou la maladie ne peut bénéficier de cette présomption d’imputabilité, 
d’établir qu’il résulte de l’activité professionnelle de l’agent (voir fiche « Typologie des différents 
types d’accidents et de maladies d’origine professionnelle »). 

 

b) Certificat médical 

L’agent victime d’un accident de service ou d’une maladie professionnelle fait constater son état par 
un médecin de son choix. Celui-ci établit un certificat médical sur lequel il décrit les lésions 
constatées et leur localisation ou la nature de la maladie et les symptômes constatés ainsi que les 
séquelles éventuelles de l'accident.  

Le médecin délivre également, si nécessaire, un certificat d'arrêt de travail.  

La plupart des médecins complètent un formulaire cerfa n° 11138 « certificat médical accident du 
travail- maladie professionnelle » et en remet les trois volets à l’agent. 

Dans cette situation, l’agent envoie le volet 1 à l’administration dans les délais requis (voir infra § 2. 
Délais à respecter) et conserve les deux autres volets. 

Si l’agent envoie à l’administration un certificat médical établi sur un autre support (cerfa n° 10170 
« avis d’arrêt de travail », par exemple) il y joint également un certificat complémentaire sur lequel le 
médecin aura précisé la nature et le siège des lésions résultant de l’accident ou de la maladie. 

 

https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/temps_de_travail_et_conges/2019_02_21_Declaration_AS.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/temps_de_travail_et_conges/2019_02_21Declaration_MP.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/coll_outils_de_la_GRH/citis/01_Typologie-des-differents-ASMP.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/coll_outils_de_la_GRH/citis/01_Typologie-des-differents-ASMP.pdf
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c) Les autres pièces susceptibles d’être jointes 

En complément du certificat médical et selon sa situation, différentes pièces sont susceptibles d’être 
jointes par l’agent à sa déclaration. Il convient de ne demander aux agents que les pièces 
directement utiles à l’instruction. 

Par ailleurs, les documents ayant un caractère médical sont nécessairement remis sous pli 
confidentiel avec la mention « secret médical ». La remise d’une enveloppe à l’agent en même temps 
que la remise du formulaire de déclaration de maladie professionnelle constitue une bonne pratique. 

L’agent n’est pas la seule source de production des pièces complémentaires. Dans certaines 
situations, il n’est pas en capacité de les produire, c’est notamment le cas de certains documents 
internes à l’administration (ordre de mission, attestation horaire, etc.) pour l’obtention desquels le 
service RH procède aux démarches nécessaires. 

 

Liste indicative de pièces susceptibles d’être jointes à un formulaire de déclaration 
Toutes les pièces évoquées dans la liste ci-dessous n’ont pas à être systématiquement produites. 

Seules sont jointes les pièces nécessaires au regard des circonstances de l’accident ou de la maladie. 

 Accident 
Service 

Maladie 
pro. 

Plan des locaux X X 

Plan du trajet précisant : 
Départ – Arrivée – Itinéraire emprunté le jour de l’accident – Itinéraire 
habituellement effectué par l’agent (si différent) – Endroit exact où s’est 
produit l’accident (chaussée-trottoir, parties privatives-parties collectives- 
espace public) 

X 

 

Ordre de mission - Convocation X  

Attestation horaire X  

Photographies X X 

Témoignages X X 

Constat amiable X  

Rapport de police / de gendarmerie X  

Document de prise en charge par les pompiers / le SAMU X  

Rapport d’une compagnie de transports (SNCF, RATP, autre) X  

Bulletin de situation ou d’hospitalisation X X 

Ordonnances médicales X X 

Compte(s) rendu(s) d’analyses / d’intervention X X 

Fiche d’exposition au risque ou fiche individuelle d’exposition spécifique 
(amiante, activités exercées en milieu hyperbare, exposition aux 
rayonnements ionisants ou rayonnements optiques artificiels). 

 
X 

Liste des différentes professions exercées intégrant toutes les expositions 
aux risques chimiques, mécaniques, psychologiques ou autres, y compris 
celles qui n'ont été que ponctuelles  

 
X 

 

d) Cas particulier des examens médicaux prescrits par les tableaux des maladies 
professionnelles du code de la sécurité sociale 

 
Lorsque la déclaration de maladie professionnelle est faite au titre de l’un des tableaux annexés au 
code de la sécurité sociale, afin de bénéficier de la présomption d’imputabilité au service prévue au 
premier alinéa du IV de l’article 21 bis de la loi n° 83-634, la maladie doit elle-même y être inscrite et 
les conditions prévues par le tableau doivent être réunies. 

Il existe trois types de conditions : 
- les caractéristiques de la maladie – outre la dénomination des maladies, le tableau fixe 

également des caractéristiques médicales auxquelles la maladie déclarée doit répondre ; 
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- le délai de prise en charge – il s’agit du délai entre la cessation d'exposition au risque 
supposé à l'origine de la maladie et la constatation de celle-ci. Ce délai ne doit pas excéder le 
délai maximal figurant dans le tableau considéré. Par ailleurs, certains tableaux prévoient 
également une durée minimale d'exposition au risque ; 

- la liste des travaux susceptible de provoquer la maladie – il s’agit de la liste indicative des 
travaux qui sont susceptibles de provoquer la maladie. Certains tableaux peuvent comporter 
une liste limitative de ces travaux. 

 
A titre d’exemple, tableau n° 1 relatif aux maladies liées au plomb [extrait] : 
 

 
 

Dans tous les cas, les examens médicaux permettant de caractériser la maladie sont joints à la 
déclaration de maladie professionnelle. Toutefois, afin de respecter le secret médical tenant à ce 
type de document, l’administration doit inviter l’agent à transmettre l’ensemble de ces éléments 
sous pli confidentiel avec la mention « secret médical ». La remise d’une enveloppe à l’agent en 
même temps que la remise du formulaire de déclaration de maladie professionnelle constitue une 
bonne pratique. 

 

2. Délais à respecter 

a) Délais de déclaration 

Pour pouvoir être instruite par l’administration, la déclaration doit lui parvenir dans un certain délai 
par rapport à la survenance de l’accident ou à la constatation médicale de la maladie.  

Les documents annexes à la déclaration qui n’ont pu être collectés par l’agent avant l’expiration du 
délai peuvent faire l’objet d’un envoi complémentaire ultérieur afin de ne pas retarder l’envoi de la 
déclaration. A cet effet, il convient d’accompagner l’agent dans ses démarches pour préciser les 
documents nécessaires à l’instruction de sa demande. 

Différents délais de déclaration sont prévus : 

- Délais de déclaration d’un accident de service ou d’un accident de trajet 
 

 
 
Le délai de principe d’envoi du formulaire de déclaration d’accident de service ou de trajet est de 15 
jours à compter la date de l’accident, les conséquences d’un accident sur l’état de santé de la victime 
étant, dans la majorité des cas, immédiates. 

Article 47-3 du décret n° 86-442 du 14 mars 1986 (extrait) 
I. La déclaration d’accident de service ou de trajet prévue à l’article 47-2 est adressée à 
l’administration dans le délai de quinze jours à compter de la date de l’accident. 
Ce délai n’est pas opposable à l’agent lorsque le certificat médical prévu au 2° de l’article 47-2 
est établi dans le délai de deux ans à compter de la date de l’accident. Dans ce cas, le délai de 
déclaration est de quinze jours à compter de la date de cette constatation médicale. 
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Dans la situation où l’impact de l’accident sur l’état de santé de la victime n’est pas immédiatement 
décelé, la déclaration demeure possible pendant 2 ans à compter de l’accident mais doit être 
effectuée dans les 15 jours de sa constatation médicale. 

Exemple 1 : un agent fait une chute dans le cadre de son service et ne souffre d’aucune douleur 
immédiate. 
Il ne fait pas de déclaration d’accident mais, des douleurs apparaissant, il consulte, 3 semaines après 
sa chute, son médecin qui diagnostique une entorse. 
L’agent dispose d’un délai de 15 jours à compter de cette consultation médicale pour effectuer sa 
déclaration d’accident de service. 

 

Exemple 2 : un agent se trouve impliqué dans un vol à main armé sur son lieu de travail.  
Il ne fait pas de déclaration d’accident mais la multiplication de troubles du sommeil et de crises 
d’anxiété le conduit à consulter, 3 mois après l’événement, son médecin qui diagnostique un choc 
traumatique différé. 
L’agent dispose d’un délai de 15 jours à compter de ce diagnostic pour effectuer sa déclaration 
d’accident de service. 

 
Comme il a été indiqué dans la fiche « Premiers réflexes », il est de bonne pratique, dès lors qu’un 
accident survient sur le lieu et le temps du service et que des personnels ont connaissance de cet 
accident, de prévenir les services de secours afin que l’agent soit immédiatement pris en charge. 
 
- Délais de déclaration d’une maladie professionnelle 

 

 
 
Si le lien entre des lésions et l’accident qui les a provoquées est, dans la plupart des cas, rapidement 
établi, il n’est en revanche pas forcément immédiatement décelé au moment où la maladie se 
déclare. 

Ainsi, le délai de principe d’envoi du formulaire de déclaration de maladie professionnelle, qui est de 
2 ans commence à courir, selon les cas : 

- soit à compter de la date de première constatation médicale de la maladie ; 
- soit à compter de la date du certificat médical établissant un lien entre une maladie déjà 

constatée et l’activité professionnelle de l’agent. 
 
Par ailleurs, les tableaux de maladies professionnelles du code de la sécurité sociale font l’objet 
d’actualisations régulières afin de prendre en compte les évolutions des pathologies et celles du 
monde du travail. Ces actualisations peuvent se traduire par : 

Article 47-3 du décret n° 86-442 du 14 mars 1986 (extrait) 
II. La déclaration de maladie professionnelle prévue à l’article 47-2 est adressée à l’administration 
dans le délai de deux ans à compter de la date de la première constatation médicale de la 
maladie ou, le cas échéant, de la date à laquelle le fonctionnaire est informé par un certificat 
médical du lien possible entre sa maladie et une activité professionnelle. 
 
Lorsque des modifications et adjonctions sont apportées aux tableaux de maladies 
professionnelles mentionnées aux articles L. 461-1 et suivants du code de la sécurité sociale après 
qu’il a été médicalement constaté qu’un fonctionnaire est atteint d’une maladie inscrite à ces 
tableaux, la déclaration est adressée par l’agent à l’administration dans le délai de deux ans à 
compter de la date d’entrée en vigueur de ces modifications ou adjonctions. Dans ce cas, la 
reconnaissance de maladie professionnelle n’emporte effet que pour les congés, honoraires 
médicaux et frais directement entraînés par la maladie postérieurs à cette date d’entrée en 
vigueur. 

https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/coll_outils_de_la_GRH/citis/02_Premiers-reflexes.pdf
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- la création de nouveaux tableaux ; 
- la modification des tableaux existants. 

 
Dans ces situations, le délai de 2 ans commence à courir à compter de la date de publication du 
décret qui prévoit l’inscription de la maladie aux tableaux ou la modification de ces tableaux. 

Exemple : un agent est atteint d’une pathologie, médicalement constatée le 2 novembre 2010. 
Le 15 juin 202X cette pathologie fait l’objet d’une inscription à un tableau de maladie professionnelle 
du code de la sécurité sociale. 
La pathologie présentée par l’agent satisfait aux conditions de délai de prise en charge et les travaux 
qu’il a accomplis correspondent à la liste limitative de travaux susceptibles de provoquer cette 
maladie. 
Il dispose d’un délai de 2 ans à compter du 15 juin 202X pour effectuer sa déclaration de maladie 
professionnelle. 

 
- Dérogations aux délais de déclaration (accidents et maladies) 

 

 
 
Les dispositions du dernier alinéa de l’article 47-3 du décret du 14 mars 1986 permettent à 
l’administration de ne pas opposer les délais de déclaration des accidents et maladies lorsque les 
circonstances le justifient. 

Champ de l’article L. 169-1 du code de la sécurité sociale : 

Il s’agit des personnes victimes d'un acte de terrorisme, présentes sur les lieux de l'acte de 
terrorisme et ayant subi un dommage physique ou psychique immédiat directement lié à cet acte ou 
qui, ultérieurement à cet acte, présentent un dommage physique ou psychique qui lui est 
directement lié et qui ont expressément été identifiées comme telles. 

Cas de force majeure, d’impossibilité absolue ou de motifs légitimes : 

La notion de force majeure recouvre traditionnellement un évènement présentant les trois 
caractères suivants : extériorité, imprévisibilité et irrésistibilité (inondation après de violents orages, 
incendie, etc.). 

L’impossibilité absolue désigne l’abolition des facultés physiques ou mentales (coma, crise de 
démence, accident mortel, etc.). 

Les motifs légitimes peuvent être variés. Deux exemples, non exhaustifs : 
- hospitalisation avec impossibilité de faire informer l’employeur par un intermédiaire ; 
- événement familial grave (décès ou hospitalisation d’un proche). 

 

b) Délai de transmission de l’arrêt de travail 
Lorsque l’état de santé de l’agent donne lieu à arrêt de travail (voir §1. ci-dessus c) Certificat 
médical)) cet arrêt est, comme tout arrêt de travail, transmis à l’administration dans les 48 heures 
suivant son établissement. 
 

Article 47-3 du décret n° 86-442 du 14 mars 1986 (extrait) 
Les délais prévus aux I, II et III ne sont pas applicables lorsque le fonctionnaire entre dans le champ 
de l’article L. 169-1 du code de la sécurité sociale ou s’il justifie d’un cas de force majeure, 
d’impossibilité absolue ou de motifs légitimes. 
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Si ce délai n’est pas respecté, la rémunération de l’agent peut être réduite de moitié entre la fin du 
délai de 48 heures et l’envoi effectif de la déclaration. 

Dans ces situations l’agent doit respecter deux délais distincts : 

- le délai d’envoi de son arrêt de travail qui est toujours de 48 heures ; 
- le délai d’envoi de sa déclaration, variable selon la nature de la situation dont il a été victime. 

Le non-respect du délai du délai de 48 heures ne doit pas rendre impossible la déclaration. 

Exemple : le 15 février, un agent fait une chute dans le cadre de son service et souffre de douleurs à 

la cheville.  

Il consulte son médecin 3 jours après sa chute, le 18 février, le médecin diagnostique une entorse et 

l’arrête aussitôt. 

L’agent dispose d’un délai de 48 heures à compter du 18 février pour adresser à l’administration son 

arrêt de travail, soit jusqu’au 20 février. 

 S’il envoie son arrêt le 21 février, le délai de transmission n’est pas respecté et sa 

rémunération peut être réduite de moitié pour 1 jour. 

 S’il envoie son arrêt le 25 février, le délai de transmission n’est pas respecté et sa 

rémunération peut être réduite de moitié pendant 5 jours (25-20). 

Il dispose d’un délai de 15 jours à compter du 18 février pour adresser à l’administration sa 

déclaration d’accident de service, soit jusqu’au 5 mars. 

 
Il convient de faire application des règles de droit commun en matière de délai. Ainsi, le délai qui 
expirerait normalement un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé est prorogé jusqu’au 
premier jour ouvrable suivant. 

Article 47-3 du décret n° 86-442 du 14 mars 1986 (extrait) 
III. Dans tous les cas, lorsque l’accident de service, l’accident de trajet ou la maladie 
professionnelle entraîne une incapacité temporaire de travail, le fonctionnaire adresse à 
l’administration dont il relève, dans le délai de quarante-huit heures suivant son établissement, 
le certificat médical prévu au 2° de l’article 47-2. En cas d’envoi de l’avis d’interruption de 
travail au-delà de ce délai de quarante-huit heures, le montant de la rémunération afférente à 
la période écoulée entre la date d’établissement de l’avis d’interruption de travail et la date 
d’envoi de celui-ci à l’administration peut être réduit de moitié. La rémunération à prendre en 
compte pour cette réduction comprend le traitement indiciaire brut ainsi que les primes et 
indemnités perçues par l’agent, à l’exception de celles énumérées aux 1° à 10° de l’article 25. 


